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comme un jo'ir de triomphe ôc de gloire Les opinions
des amis de la liberté foiu les fcuis livres recheixhes, ôC
les noms de ces hommes y font eu vénération.

Un gouvernemenr militaire ne convient point a S:iint-

Domingne^ il ne peut même être confié a un feul ; W rap-
pclLroit l'ancien régime. Le pouvoir pourroit lui devenir
funefle, & peut -être dangereux à la République. Il faut à
Saint- Dommgue la conftitution ôc une autorite fupérieure,
compofée de pludeurs , comme elie l'a toujours été depuis
la révolution; il faut, de France à Saint-Domingue, des
rapports fiéqucns. C'eft un dts moyens d'y établir la paix.

Votre commiflion des colonies, jaloufe de réparer les ^taux

fyftémes qui vous ont été préfentés jufqu'à ce jour, ôc fug-
gérés par les foins des contre - révolutionnaires

_, des confpi-
rateurs , s'eft occupée de> lois organiques ; & notre ct>llèo-ue

EfchafTériaux doit foumettre incelTamment au Confeil un
çnfemble de légdlation propre à fixer la profperité ôc la

tranquillité.

Alors, repréfenrans, vous pourrez dire que les colonies
font fauvées . que la paix &:: le bonheur y régnent. Vous
verrez alors fi les Ancrais fe joueront des principes fran-
çais Se de la liberté. C'efi par elle que doit s'écrouler leur

puillance dans cette partie du monde , Ôc vous aurez l'hoa-
neur ôc h gloire d'avoir vengé rhumanité.

)

fimîrrr iii p i iiiiiinii ini Ti i n ii iiiwntwMinHBWii MMMT

A PARIS, DE L'IMPRLMERIE NATIONALE,
Brumaire an 6,



T-r^nj,

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

DISCOURS
PRONONCÉ

PAR SONTHONAX,
Sur la fituation actuelle de Saint-Domingue

,
£•

fur les principaux événemens qui fe font pajfés
dans cette île depuis la fin de floréal an 4 , juf
quen meffidor de l'an 5 de la République.

'

Séance du 16 pliiviôfe an 6.

VJlTOYENS REPHiSENTANS;

Envoyé au Corps légiflatif par la colonie de Saint-
Domingue

, je rangerai au nombre des courts inftans de
bonheur dont j'ai joui , celui où je viens au milieu des
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fondateurs &: des conferviitears de la République > leur

faire le tableau de ma conduite dans cette île , ^ de la

(ituation actuelle de cette intérelïante poneffion.

Ceft aujourd'hui, citoyens coilègues , l'anniverfaire de

la déclaration de la libeité générale des noirs , de ce

décret qui replaça dans leurs droits ces malheureux arra-

chés à toutes les afFedions de la nature par la farouche

cupidité.

Si cette époque me retrace des fouvenirs attendriiïans

& perfonnels , elle m'en rappelle de bien glorieux pour la

Convention nationale ; cette alTemblée d'hommes dont ies

vaftes conceptions préparèrent les triomphes de la liberté

publique 3c raffranchilTement général de Tunivers. En brî-

fam les fers des noirs , elle apprit à tous les opprimés

qu'elle n'étoit terrible que pour les opprelfeurs ^ ôc quel

que Toit le jugement de la poftérité à fon égard, il lui

xefle un monument à jamais durable , dont Tenvie ne peut

Vitérer la pureté, c'eft la haine profonde, éternelle, ; de

-toutes les .ariftccraties qu elle détrôna.

Cette haine étend fa profcription à tous les hommes qui

concoururent à fes immenfes travaux. Faut-il donc s'éton-

vner fi j'ai été en butte aux traits afl?.flins de la calom.nie,

fi , à cette tribune , l'afyle de la liberté des opinions ,

bannie alors du refte de la République , on a ofé faire un

crime aux amis de la liberté d'avoir défendu ma caufe 1

Ne craignez pas cependant qu aigri par les perfécutions

,

j'aille , en récriminant contre mes diffamateurs , vous prefler

de lancer fur eux le jufte châtiment qu'ils méritent. Loin

de moi l'idée de nourrir les haines , d'exafpérer les ef-

prits, d'entretenir la fermentation dans un pays depuis trop

long- temps en proie a la difcorde civile , qui
,

jufqu'i

préfent , n'a connu de la révolution que fes fureurs , ^
qui mérite de jouir de (t$ bienfaits! Si j'ai à dire àts

vérités dures fur quelques hommes liés avec les royaliftes

qui vouloient vous profcrire avant le 18 frudidor, je par-

lerai avec tout le ménagement qu'exigent les circonftances

,
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toure l'mipattîaliré qiÛ doit cnRédkt Un homme d.nnî^trop lo„g-remps ,„fta,it a l'école du malheur. & pénDdu defir biûlanc du bien public.
' *^ ^

ie S fuie
'!/''"V""

;"|^''i"'i°" q"û je vous préfente
j

i^s em" m
1'",''^' '"', '^g^'^^™^"^ 'i^noncé

: ma,l comme
1 « ^ '* rev'olutlon ont mis la plus .^rande im-

CraenVà" ^"^ '
--"" «"^ -btL a^trop f^.vtnt ruent, dintames déclamations, je dois diffinel- bif

on a Ole vous environner.

fo.« le noSl^?"^f"/'-''"' '" '^^°'""°° langtillToîeaclous le po.ds de la plus dure oppreffion. Les ^ouverneurrfes intendans
,
une nuée de cornmandans .'iH°aiœs & 1'

cow'd
^«'^''^^-"-"^q- dévoteroient la ÎbZcÎde'colons de toutes es couleur,. La même voix qui ^p'iok

1 ancien monde à la liberté fit entendre fes accens Xn, Unouveau
, & le renverfement de la Bailla dev„t„ Ami

rerlelle. Les Européens habitans des Antilles prirent la co-carde avec tranfport; mais ils voulurent pourVux/eul ^e^

for d« '^ "/ P°''."*î"'
'
'' ^«f"f^f^«' darnéliorer fëfort des nous

; & tandis qu'ils brifoient avec courage leichaînes dont le gouvernement les avoit chargés ifs^orSpofoient
,
dans une afll>mblée coloniale , de river éteme^l ement les fers des cultivateurs. C'eft dans cet e condîâatfli barbare que contradictoire qu'il faut chercherSde tous les maux qui ont défolé Saint'- Domin-^u^.^U

tinJ'^r'^?"""' ' P°"^/''«^-^°"5 contenir votre jufte Indi^Hâ.tion, lorfque vous faurez que Saint- Dominée donf««

^^pr±t'm
'"^'^-^V^ entièrement^'^^ftlT °!

temps avant ttion arrivée dans cette île ? L'infurre^iafl

A a



éclata prefque en même temps dans les trois provinces de

nie. -ri J 1

Au mois d*août de Tannée 1791 , les noirs elclaves de la

partie du Nord fc révoltèrent en malTe : ils égorge oient

les propriétaires , incendioient les plantations ôc les habi-

tations. Les campagnes furent ravagées , bouleverfecs de

fond en comble ', & les hommes libres , pour échapper à

la fureur des Africains, furent obligés de fe retrancher

dans les villes du Cap , du Fort- Dauphin , du Port-de-

Paix & du Mole. Les mois de feptembre , d'odobre ik de

novembre, fuient marqués par les mêmes excès de la part

des hommes de couleur de l'Oueft & du Sud , fous le pré-

texte de la revendication de leurs droits. Déjà les villes du

Port-au-Prince ôc Jacmel avoient été réduites en cendres^

ôc tout cela s'eft fait , non- feulement avant ma première

arrivée à Saint-Domingue, mais même ancérieurement, à

la miffion des premiers commiiïaires civils , Mirbeck ,

Roume & Saint - Léger. Cette vérité a été reconnue cians

les débats imprimés, ô^ fai pour garant de mes aflertions le

témoignage des hommes les plus purs que la Convention

imtion'^ale'^it eus dans fon fein , des repréfentans qui compo-
_

foient la commilTion des colonies , cette commifiion qui a 1

prononcé entre moi ôc mes anciens accufareurs.

Si donc il eft prouvé que le peuple noir & de couleur

'^e Saint-Domingue a pris les armes dès 1796 pour re-

couvrer les droits imprefcriptibles de la nature , s'il eft

reconnu qu'à cette époque l'état des perfjnnes étoit déjà

fixé par le fort d^s armes , fi les continuels fuccès des

opprimés fur les opprelleurs leur aiïuroient dès - lors la

jouiiïance de ces mêmes droits , de quel front oferoit-on

xne taxer aujourd'hui d'avoir été l'auteur des maux qui

ont accompai^né la guerre de la liberté ,
puifqne j'étois

alors en France , bien éloigné de prévou* le rôle, trop .

inalheureufement célèbre pour mon repos ,
que depuis

j
ai

joué dans les colonies. C'cft le 17 feptembre 179-. que

je fuis arrivé à S^iint-Domingue i
& comme je viens de

N
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vous le dire , Il y avoit plus d'un an que le fort de cctt»

colonie étoic décidé.

Je ne vous remettrai point fous les yeux le tableau des
faits qui fe font palIés pendant ma première miiîion : ce
feroit fatiguer

, votre attention , dépalTer moi môme les

bornes que je me fuis prefcrites , que de vous entretenir

de faits qui déjà vous font connus , d'accufations déclarées

calomnieufes par un décret folemnel de la Convention
nationale.

Au commencement de pluviofe de Tan 4 » js f^^s nommé
par le Diredloire exécutif l'un de fes agens particuliers à Saint-

Domingue ; deux vaiifeaux de ligne , trois frégates , fix

cents hommes de troupes , cinq a fix généraux , cinquante

mille francs d'argent comptant ; tels font les moyens mili-

taires &c financiers qu'on mit à notre difpoficion , pour
chalîer les Anglais de Saint-Domingue ôc tirer enfin cette

colonie du chaos où l'abfence d^s autorités civiles lavoic

plongée.

Nous partîmes de Ptochefort, ôc le ^3 floréal nous m.oiiH-

lâmes dans la rade du Cap. Je m'attendois à trouver le

pays tranquille , les efprits réunis , les autorités françalfes

ref^pedées. Au lieu du fpe6tacle touchant de l'union ôc de
la paix , je n'y vois que ks apprêts de la guerre civile. Le
gouverneur général & l'ordonnateur avoienc été incarcérés

par une troupe de bandits furieux. Le commandant du Cap,;
campé avec un parti de mulâtres a fept lieues de la ville,

ctoit en révolte ouverte contre fon chef légitime ; les ar-
mées en préfence alloient en venir aux mains; le fang des
hommes de couleur 5c des noirs étoit prêt à couler. Deux
jours plus tatd , ôc c'en étoit fait de la colonie , les trois

parties de Saint - Domingue pafToienc fous le joug des en-
nemis de la France.

Deux hommes de couleur, Rigaud &Beauvais, gouver-
noient le Sud & l'Oueftde l'île ; le Nord feul obéidoit à un
général européen. Viilate,qui avoit conçu le projet de régner
feul 6c de chaffcr le gouverneur , avoir dirigé l'infurre^ftioR*

A 'S
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Bien loin tle le défendre , il méconnut (es ordres , <^ lui
donna dt^s gardes pour s'affurer de fa perfonne. 11 fit plus

j
voyancjes généraux noirs embrafTer le parti du repréfenranc
de la France

, il û: prendre ks armes à la garnifon , diftri-
buer des cartouches, & ordonna par écrie de marcher contre
les iibéraceurs de fon prifonnier. Il écrivit en même temps
une circulaire à tous les commandans militaires de la colo-
me pour leur ordonner '^e correfpondre avec lui feul , leur
annonçant quM rempliiïbit déformais ks fondions du gé-
nérai en chef Laveaux.

Le plan d'mdépendance étoit tellement organifé , que la

municipalité du Cap invita , par une adrefle , toutes celles
de la partie françaife a envoyer des députés dans la capi-
tale pour s'y réunir en afTemblée coloniale.

D'après des délits aufli graves j'aurois pu fans doute en
livrer les auteurs au glaive de la loi. Le f.ut étoit confiant,
les difpoiirions du code pénal précifes-, j'étois autorifé à les

faire juger par une commifîîon militaire ; & cette commi(i
fîoîi^,compofée de leurs ennemis, les eût infailliblement Fait

fafiller. Eh bien ! au lieu de £ure juftico des coupables ,
j'ai provoqué Tindulgence de la commidion du gouverne-
iTsenc ; elle s'eft bornée a éloigner des hommes qui ne pou-
voient plus demeurer dans la colonie f'-i\s danger pour la

tranquillité publique , à ks envoyer en France 'à la difpo-
fition du DiredoJre exécutif. Eli- ce donc là une mefure
cruelle ôc fanguinaire ? eft-cedonc H la conduite d'un tyran,
d'un ennemi de la conftitution de de la patiie?

Cependaot à peine Villate & ks comphces arrivent en
France , qu*ils font accueillis par mes ennemip. Les aHaf-
fins du gouveriieur général font transformés en vidimes de
la tyrannie. Vaublanc les défend avec chaleur à cette tri-

bune ; il^unit leur caufe a la Tienne : il fuf/it qu'ils aitnt

Cfé arrêtés par or.lre des agens du Dîrev^loire , pour exciter
l'intérêt de mes perfécureurs.

Encore, s'il avoit été permis de douter des crimes de ces

malheureux 1 ii Faccafation eût éié fondée fur des iadicts

N
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purement teflimonhux ! maïs c'cd fur des preuves écrites i

émanées des acriifi's eux mêmes ! Les ordres donnés par

Vilhice font fi^^nés de la main; la ciiculaire que je vous aï

annoncée ell avouée de Ces aureurs; ces pièces font dépofées à

la coa^miliion des colonies. Et cependant , dans cette étrange

conjuration du crime contre l'innocence , c cil le juge qui

prend la place de l'accu (e ! c'eft l'agent da gouvernement
qui ell facrifié a la vengeance des confpirateurs î

A Dieu ne plaife , repréfentâns , que protitant de l'avan-

tage que donne la vi6boire , j'eiînie de provoquer une réar-

ricn contre les conjurés! Le malheur qui frappe même îe

coupable, le rend facile a mes yeux. Je ne vou'ois que vous

montrer de quels mépn fables, moyens on fe (cl voit pour me
perdre , &z quel étoit le nœud funefce qui uni (Toit les chefs

de la faction que vous avez terraffée le 18 frudlidor, avec
ceux de fes complices que j'ai frappés en Amérique.

L'embarquement de Viliaie êc des principaux chefs de
fi faéxion rendit la paix à la partie du Nord. Le recour

de l'ordre permit enfin aux agens du Diredoire de s^occuper

de réformes &z d'amélioration dans les différentes branches

du gouvernement. On orgrinifa les tribunaux civils Ôc

crimuîels ; on nomma des juges-de-paix dans toutes les

communes; on forma des adminifcrations municipales; on
rendit les biens à ceux des propriétaires que l'erreur ou la

malveillance avoient mis au nombre des émigrés ; enfin on
s'occupa férieufement des cuirures.

Ce dernier objet , avant notre arrivée _, éroir confié aux

foins du f!;énéral Lav^iux , anjourd'hui membre,,du Confeiî

des Anciens, & de l'ordonn-iteur Pervoud. Je dois dire à

la ioiiange de ces deux citoyens
,

qu'ils font parvenus à
relever un grand nombre d'habitaiions dans la plaine du
Cap, ôc dans les monragnes de la partîe du Nord.

La confiance dans î:i commifiion écoic telle , que ce-

département marchoit à grands pas vers fa rcilauracior}. Les
liabitans de TOueft & du Sud, courbés fous le ioug de fer

que leur impofoienc R.igr.ud6c quelques aiiires chefs iiiulâcr&'5;»

A 4.
'
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nous prerToient de les faire jouir du bienfait des lois fidn-
çaifes; nous nous hâtâmes d'y envoyer une délégation for-

mée de trois hommes connus par un patriotifme fa£;e (Se

éclairé ainfi que par leur ardent amour pour la liberté. Ils

avoient pour mftrudion, i''. de maintenir l'égalité politique
entre tous les citoyens , fans diftindion de couleur, 2.^ d'or-
ganifer les adminiftrations municipales- 3^. de rechercher
les dilapidateurs de la fortune puUique ëc de les forcer à
rendre compte

;
4^. de ne pas oublier , dans les récompenfes

à accorder de la part du gouvernement , les fervices rendus
par les hommes qui avoient concouru à la confervation du
territoire français , 5c â le garantir de l'invafion anglaife.

A peine les délégués de la comm/iflîon font- ils nommés,
que Rigaud & les chefs qui fervoient fous fes cidres fe

réuni (fent à i.éogane pour délibérer fi on \ts recevroit , &
fi on reconncîcroit \^s agens particuliers du Direéloire exé-
cutif. Sur les repréfenrations de quelques-uns d'entre eux,
on fe décide pour i'afiîrmative , ëc les délégués arrivèrent.

Ils trouvèrent les municipaHtés avilies ; leurs fondions fe

bornoient à tenir les regifires de l'état ci^ii. h^s commaii-
dans miliraires, tous hommes de couleur , s'arrogeoient tous
les pouvoirs des anciens lieutenans de roi j ils régloient ar-
bicrairem.enî tout ce qui étoic relatif aux cultures & aux
cultivateurs. Cette partie importance des reifources publi-
ques étoit la proie de ces iiommes fans pudeur & fans

moralité.

Les blancs étoient aux hommes de couleur ce que
ceux-ci étoient aux blancs fous raucieii réc;ime : \ç^s

Européens éroient réduits a la condition des afl-ranchis. Le
fort des non's n'avoî: pas changé : on Vam infligeoit les

mêmes ruppiices qu'autrctois , & la barbarie Ats nouveaux
maîtres furpaiïoit de beaucoup celle des anciens.

Les délégués commencèrent par organifer les adminiftra-

lions municipales. Les juges-de-paix furent établis , «»: ou
leur coniia la police à^^ ateliers. Un régime uniforme &
doux remplaça celui du bacon, des chaiaes ^ à^^ cachots.

N
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Les arbres de la liberté furent plantés fur les habitations^.
Des auicU à In patrie fiirein dreirés, ou chaque décade ka
propriétaires ou géreus dévoient réunir les aihivaceurs poui?
leur infpirer robéilf'.nce aux lois.

Des réformes auîTi faluraires ne plaîfolent oiières aux
dominarears; ils atcendoient avec imp.uience une occa-
fioii favorable de fe refiailir du pouvoir qu'ils avoienr ufurpé^
L'arredacion de Lefranc , comtnandanr de Saiiu - Louis ,
prévenu d'un projet cï'affaiTmst , leur en oiTiit ime qa'ilj-

ne laifscrent pas écliappcr.

C croit le lo fnicHdor de Tan 4. A peine a t-on no-
tifié â Lefranc le mandat d'anèt, qu'il s'échappe en crianr
aux arni'js. Plufieurs de [es complices le faivcnt dans ks
f<?ns • il: y attirent une foule de noirs de d'hommes d&
couleur cpi s'y rendent de la ville £\r de k can^pagne. Ce
fut en yani que la délégation promit une amniftie'i^mênie
le pardon de Lefranc , fi l'on évacuait les forts , fi les
chefs de la révolte faifoient retirer ëc rentrer dans les
âtehers leurs trop crédules auxiliaires : les rebelles répon-
dirent qu'ils ne poiivoient fe retirer qu'à l'arrivée du gé-
néral Rigaud, Ôc qu'ils ne reconnoilloîent que lui pour
chef légitime. Ils fe formèrent en confeil permanent fous-
le titre de confeil populaire féanc au fort l'Ilet C'eft-
ainfi qu'au i3 vendémiaire de l'an 4 , les ennemis de la
repréfentation nationale avoient leur diredoire à k fedioix
Lepelletier.

Cependant les partis n'étoient encore qu*en préfence ^
le fang des citoyens n'avoit pas coulé, ^ tout fembloit
ajourné jufqu'à l'apparition du général Rigaud , alors en
campagne.

Le^i4, ^" matin, on apprend qu'il eft aux portes de
la ville a\>ec fon armée. Il y entre fur ks dix heures, ÔC
avec lui l'épouvante , le carnage & la mort. Ses fatellites
égorgent

, pident les amis de k France ; 6c c'étoit les-

Français récemment venus de l'Europe qu'on leur avoit
particnliérement déCignés pour vicluiies. Bientôt la vill*

Difcours de Sonthonax\ A 5
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Jes Cr\yes préfente le fpedacle d'une ville prife d'afTauc.

Le bnut de la naoLifqiiecerie , les cris peiçans des mal-

heureux égorgés par les ordres de Rigaad
,

glacent de

terreur les blancs qui s'étoient réfugiés chez les délégués.

Ce général les fait venir cKez lui : là , fur les cadavres

fan^ians de leurs frères alfadinés , on les force dt- Gîzner

une adreile dans laquelle ils le fapplient de s'emparer du
gouvernement.

(( Nous citoyens français , difcnt-ils , habirans de la

9» ville des Cayes , réunis en ce moment dans la maifon

» du géiiCral Rigaud ; confidérant qu'il n'y a pas

5> un moment à perdre , au milieu des gémiiïemens pîain-

» tifs de nos femmes & de nos enfans, nous dgnons tous

3) iniividuellemcnt la prière que nous adreifons au gtnéral

3? Rigaud , de prendre en main les rénej du gouverne-

v> ment , &c, . • "

/lors on avoit lieu de croire que l'ambition de Rigaud
fati.-faite arrêteroit le cours des afîafliiiats

j
que , content

de régner , il empêcheroit àts crimes devenus inutiles , <^

qu'il voudroic jouir tranquillement de fa victoire. Vaine

efpérance ! \^^ brigands à fa iolde profitent de la nuit du
i4 ûu 13 pour piller les malfons à(:.'i blancs entaffés chez

lui, & conduire au fort pour y être fufîllés ceux que Ja

profcription avoic désignés fous le titre de partifans dt la

jaciion francaife.

Dans la matinée, les délégués
,
qui jufques-Ià avoient

été refpeélés , virent violer leur afyie ; on le porte a la

maifon qu'ils occupoient j leurs archives & leurs effets font

fnis au pillage. Inutilement fe plaignent- ils de ces enlève-

mens : Rigaud leur répond en leur fignihant qu'ils font

les prifonniers , & que leurs papiers ft-ront examinés par

une corn million.

Cependant les aflaffinats & les fufilîades continuent (îx

jours entiers fans que Rigaud, qui avoit la force armée à

fa difpolition , fît le moindre effort pour les arrêter. Tous
les hommes qui, par leurs talens ou leur énergie

, pouvoienr

N
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lui porter ombrage , étoicnt impitoyablement facrifiés. Le

commiinire du Dlr^ftoire près la municipalité , des membres

de raJminilUatlou, des officiers diftinguës p.ir leuis con-

noillaiices dans le mé:ier de la guerre, ont été immolés.

Pins de deux cen:s viclimes ont péri dans ces journées tual-

heureufes , 3c le carnage r/a cefTe aux Cayes que p-)ur re-

pitrnire à Saine-Louis , chef- lieu du commandement de

Lefranc : ouinzc mallieuroux bîancs , du nombre defqucls

étoit une femmj de loixanre-qunize rms , ont ece mailacres

par fes ordres , & devant fa porte.

A Àccjuin il ordonne les mêmes exécutions ; mais il y

trouve un màlltair'-^ , ami de rhumanité , qui s'honora par

une réfiftance ferme, en refufant de tremper les mains

dan^ le fa.ig européen. C'eft le capitaine Sentier ,
homme

de couleur , à qui je me plais à rendre, devant le Confeil

,

la jurtice qu'il mérite. Je luis foldat de la République,

dit- il a î.efranc, & non le bourreau de mes concitoyenf.

11 met les prifonniers fous fa lauve-gaide, & ils font con-

fcrvés. Il avoir à peine cinquante foldats , &, avec ce foible

fecoiirs , il parvient à mamienir l'ordre dans ïon quariier
^

il réfifte à Lefranc h;i-meme, il conferve la vie & la pro-

priété des habitans ; tandis que Rigaud , à la tète d'une ar-

mée nombreufe , accoutumée à lui obéir , fort de rinPiuence

que lui donne fa popularité , laiffe tranquUlemeni- égorger

^ piller dans toute l'étendue de fon comm^andement , lans

prendre aucune ir^efure répreilive , fans mêm.e daigner invi-

ter les affadins à celfer leur affreufe boucherie.

Le but de tant de maiïacres étoit d'empêcher la mife ea

adlivité de la conftitution ,
qui avoir été proclamée le jour

même de la révolte. Rigaud défend la tenue Aqs ademblées

primaires. De {on autorité privée ^ il deiVitue les juges-de-

paix , tous les commiifaires du Diredoire exécutif- il met

toutes les communes en état de fiége. Les arbres de la liberté

fout arrachés , les autels de la patrie renverfés , les arrêté?

de la délégation méprifés , les lois de la République toa-

léjs aux pieds. Rigaud , pour couvrir fes crimes, elfaie de

A 6
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liégocier avec les Anglais Plufieurs ofliciers frnnrais , pri-
ioniiieis à la Jarr.aïqne i<c aa mole Saint- Nicolas', ont vu
fes agens avouer pabliquement la million dont ils étoient
c.îarge^-. Une correrpoiidance d'émigrés, & une lettre du
commandant pour le roi d'Angleterre au Port-au-Prince,
interceptées par la commid-nn

, ne laident aucun doute a
c^t eg.ird. J'ai Fait publier officiellement l'une ^ l'autre \ &
liîgaud

, furveiilé aujourd'hui par les pntriores , qui font
e.icore en arand non.bre à^v.'. le dépancmenr, eft dans
iimpoiïibîiite ào. confommer fon crime.

Rîgaud, en négociant avec rAmîIererre, ne pcrdoit pas
de vue ia France. Ii railoit , en cls de htfbin , fc ména-
ger des appuis auprès du ::^ouveinemenr ; il falloit fur-tout
le lier avec les agens do miniftère britannique dans le Con-
ieîl des Cinq-Cents. Sous le nom de la municipalité Acs
Cayes, il envoya à Paris deux commidTaires , l'un blanc,^ i autre nomme de couleur , pour rendre compte àts évé-
iiemens. Leur premier foin a leur arrivée a été de protefler
conrre les figaatures que PJ-aud , le poignird fur ia poi-
trine^, leur avoir extorquées/Forcc.9 de rendre homma^'^e a
^a venté

, ils ont fait imprimer leur r;:cir des événemcns
des Cayes dans le même fc-ns que je viens de vous It'i ra-
cciiier.

Eh bien! citoyens collègues, malgré l'évidence des £\irs
qui accufent Rigaud , malgré \ts preuves m.arénelles qui
réfulcent des ades qu'il avoue . malgré les dénonciations
portées crnrre luï par \ts mêmes hommes qu'il a eu foin
de munir de lettres de créance, il trouva à cette tribune
des prot. (fleurs inrércffés qui me chargcoient à^s crimes
qu'il a commis. Depuis un an je fignaie Rigaud comme
1 alhifh.r ^ç:^ Européens ; j'envoie foigneufement au gouver-
îiement toutes les pièces qui ccnftarent les faits ; &c c'eft moi
qui fuis repiefenté, par Vaublanc fon defenfeur , comme
couvert du ûng innocent qu'il fie répandre. Etrangs er^et
de l'aveuglement à^s, payions révolutionnaires, qui, fans
^gard pour \t% pretives morales ou Févidence piiylicjue

,

N
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travcftlt tour- a- tour les vldiaies en bourreaux ,
Se h:i

boiiireaux eu vidimes ! Des artentats mouis font commis

ftux Caves , de la délégaciou du îrouvcrucnicnc y ek me-

co'inue- les dépêches de la commillion incciTeptées
,

les

Courier 5 malTacrés ; des a-ens du gouvernemcnr, fes plus

hitrépides défeufeurs, prefque tous venus de France a la

fLiitcdescoinmiiîaircs, pérllfent par les ordres de Rtgaud

,

& des mains des hommes de couleur Tes fatelhtes. Com-

nienr ofoit-on m'attribuer ces faits ,
quand mes amis feu s

fout frappés du fer aiïKiTm ,
quand ds fuccombent feuls

fous les coups de ceux qui me calomnienr aujourd hui ?

comment a-t-on pu me peindre comme l'auteur des maf-

facr es du Sud , moi qui depuis qumze mois n ai celle d e-

lever la voix contre les vrais coupables?

Pendant les dix-huit mois qu'a duré ma féconde mil-

lion , Quatre individus ont fubi la peine capitale par ju-

<Tement' d'une commiOlon militaire ; & ces hommes étoienc

des noirs , chefs de i'infurredion du Port de Paix. Qu on

me cite un feul Européen qui ait péri par ma faute ou par

mes ordres !

Je fuis loin cependant de vouloir envelopper dans une

profcription générale la maiTe des hommes de couleur
;
U

l'ambition & la cupidité en ont égaré quelques-uns , c'efl

un malheur qui leur eft commun avec les blancs j avec

les noirs ^ mais dent on ne peur accufer ceux qui font reliés

fidèles. Lorfqu'il y a des crimes commis ,
ce n'eft pas

la couleur de l'individu , c'eH: le cœur qu'il faut accufer.

Si Rigaud fut un tigre furieux , Bentier nous rappelle ce

génércLix gouverneur de Bayonne qui , fous le règne fan-

criant de Xîédicis , refufa de fe fouiller du meurtre des

proteftans.

Les malheureux événemens du Sud influèrent pour quelque

temp^ fur la tranquillité de la partie du Nord. En vendémiaire

de Tan 5 , les noirs de la montagne du Port-de-Paix s'infur-

gèrent , &z ceux de la partie de l'Eft recommencèrent leurs

incurvons ; mais àes mefures fages Se vigourcufes eurenr

Dïfcours de Sonîhonax, A 7
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bientôt terminé la révolte TVft U „^ ' i t-v r
OUI a l'h,,„„f.nr j. r .

^" '^ §«"8"! Desfoufneaux

d" l'arn^t r [' ![ ^I"
"""^ S"^""^ <^°n'^« '" relie*

m.x nvt l'Fr
'""' '^^ J^-^"

- F^nÇO's
, qui, lors de la

court'de'v^n 6;i^\^ en ™Î ^%''^"S'—
"
Dans le

vLnioïc
, ce en moins de qunize ionrc l^c

montagnes de Valière, de S.inte-Suzanne^ & de l'a fendeR viere, ont eteent.ère.nent balayées, les bt.gands deTarélies cult,vatet,rs reun.s paifiblement dans leur's ateliersA ûater oe cette pacification de la Vendée de S^int-pomn,gue, la culture a fait des progrès rapides. Unt'àen-

a^Srimé'^""''!'' r-S^"''=^ '^---- 'les œn;ru,rr.

let^en
"

a'^/;^ r'-'°'' ^ ''^"^"^ ^"^ '^^^-' «oit tel!Jeinent grave dans les cœurs
, que les noirs dépendais des

détruits
, & veno.enr enfu.te au Cap folliciter le. capitai.ftes

^
les propriétaires de cette ville d'employer letKs fonds à l'cx-

ïSé i::Trm''^:r;«''"T ^'-^^ ^""^"" ^°"^

/^ r,,:n;„
fermages en nature fe montent à près de

6 mJhons; ce qu,
,
avec la part des cultivateurs, les fraisde fa,fance.valo:r&'lesbénéfic,s du fermier, po tel nrô!uu,t brut des cultures à près ae vmgt-cinq millions pefa.ade lucre pour la province du Nord feufement. An^is ôa

ccurvéru"'''"^"' "" "'"''"'"'
'

'°"' conviennent de

L'encouragement des cultures produifit la reftauration dt.cominerce. L erat des mouvemens de la rade du Cap de-
puis le mois de prairial an 4 , jafqua celui de fruftidor
^1 3 ,

prouve que plus de deux cents bâtimens neutres
etoient employés a 1 importation des marchandifes d'Eu-lope & a

1 exportation des denrées coloniales. Les relevésde la douane du Cap portent à 10 millions par trimcfire lafomnie des unes & des autres. Les droits d'oftroi fur la
fottie des marchandifes fc montent à près de i5o,ooo liv.
par mois

,
le tout argent des Colonies. Vous voyer par li

citoyens collègues, qu-.l fc fait aujourd'hui plus de cgm,'

N
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merceau Cnp Français, qii'in aucun autre des grands ports
de la République en Eur. pe.

Les progrès moins de la c.iiture Se du commerce ont
laitretablir les maifons incendiées en 1793. Un plan en-
voyé an D.reaoire par la commiliion du £;ouveri!ement

,

ou es ma.fons retahl.es font marquées d'une couleur pn,-
ticuUere attcfte que les deux tiers au moins de la villedu Cap font conltruits. I.e fermage des maifons louées
pour le compte de la République selève à 600,000 liv.

tauration de Saint-Dommgue, je dots mettre fur-tout lesatmcm.ns en courfe i es mers du golfe du Mexique

cal?,-
°"''"'' "^' ^•^"'"''"

'^S^'"^ P°"^"f «^P^'^^ deuxcanons ju.qua vmgt, qui ont defolé & prefque détruit lecommerce anglais. Les braves marins qui les commandent
renouvellent aux Anflles les miracles des anciens fl.buf-

nfn^l
''! ^ !"P''' chaloupes, armés de fufîls & d'ef-pmgoks. ,1s enlèvent à l'abordage des bât.mens portant

tViJl%'"f''% ^' "X V- '-'^ -o- que'^lavifo

n fr'M ^"'•'-'Rojf . armé de dix canons du calibre de

un I enr? '^TT' ''°"™" '^'éq^'^P^g^ , commandé par

cais an "l^S r i' riTl '''^'^'
' ' ««^ P^'^ P^' "" FraLca.s app,|e Michel Meilhan , monté fur une mauvaifebarge, n ayant que deux efpingoles & vin^t homme-,armés de piftolets & de fabres Ce . •/'"''^ ''°.'""'«

rmvakl» r. \ 'j ,

'^°'^«5- *-«^ rait paronroit in-

nZe I ' P'"''*^".'' '^' «"damnation envoyée au mi-
n.ft e de la manne nen garantiffoit pas i'authenticué.

1 els font, en peu de mots , les hst-reux réfultats de ma

fi" 7 ^
'•'

-c
^'"^^^ ^^ Saint-Domingue paci-hee

,
les cultures vivifiées , la ville

, du Cap rebâtie lecommerce colonial encouragé , voili les J,s ^ue 'ai a

OiU éi nrorP
^'''"/^""^^ P^^ ^°"^ "^« détradteurs

; ilsont e.e proclames dans cette enceinte pat de nombreux
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meiTaf^es fin Direclolre , tous approb.nifs de ma conduire.

Si quelques incrédules vouloienc encore doiircr du com-
f^-manccinent de profpéi-ité donc jouit la colonie ,

s'ils

fufent de croire aux heureux effets de la liberté des noirs

,

qu'ils lifenc eux-mcmcs bs aveux de mes dénonciateurs ;

qu'ils fe donnent la peine de parcourir le rapport fait

par Baibé-Marbois au Confeil des Anciens , le -28 ventofe

dernier , fur les comptes rendus par le miniftre de la

marine.

c< Malo;ré les agitations 3c les orages qui tourmentent

» Saint-Domingue ( difoit Marbois ; , la liberté y a jeté

)) de h profondes racines ,
qu'elle ne peut plus être arra-

» chëe de cette terre. L'homme libre y faura conduire la

» charrue que l'efclave n'a jamais pu, n'a jamais voulu

» manier. La forme des engagemens à terme ne répugne

)) point aux inilitutions républicaines

» Si les arts utiles de l'Europe font une fois introduits

» dans les colonies, on ne peut calculer avec quelle rapi-

^> dite ils en favoriferoient la reftauration. Déjà il eft re-

,> connu que les affranchis^ foit qu'ils fe mettent aux gages

„ de ceux dont ils ont été les efclaves^ foit qu'ds de-

» viennent co-partageans dans les produits ,
ainli que nos

^ vignerons , peuve'^nt travailler utilement pour le proprie-

„ taîre de pour eux-mêmes , & que pour être maintenu ,

» l'ordre n'a pas befoin de la févérité dts châtimens. Le

„ fon de la cloche fe fait entendre à des heures fixes
,

6c

,3 appelle comme autrefois les nègres aux travaux. Mais

„ pour les y animer , le bruit du fouet n'eft pas nécef-

,> faire , l'épreuve efi: faire , le fuccès n'cft plus douteux ».

Ceft de la bouche de mes ennemis, citoyens collègues

,

que la vérité fe fait entendre fur la caufe des noirs : cet homme,

qui , certes , n'a pas partagé mes opinions politiques ,
qui ,

dnns le rapport c]ue je viens de citer , biame ma conduite a

c;aint-Domingue, eft forcé d^avouer que la liberté des noirs

a fait le bien des Antilles; que les Africains, cultivateurs,

fe livrent au travail avec ardeur , fans que le fouet terrible

N
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d'un féroce conduifleiir les appelle à l'ouvrage. Vépreuve cfl

fdite y s'écrie-t-il, en s*;idrelîant aux colons pronriccaires , Ve

fuccl's Ticjl plus douteux,
I

Qu'il cfl: glorieux
, citoyens collègues, cet hommage renHa

à vos principes î C'eft à vous, c'cft àJaConvcnnon nationale,
qu'apparricnr l'immortel honneur d'avoir affranchi les efclaves
de l'Amérique. CVll par votre courage

, par vollc énerfrle
,

que l'une des grandes familles du genre humain, réduite
à la condition d^s bêtes de fomtne , va jouir des droits
du citoyen. (7eft par vous , enfin, que cette quatrième partie
du munde, déformais civilifie, va ouvrir de nouvelles fources
de profpérité au commerce national. Ainfi îa politique , d'ac-
cord avec la philanthropie , ont d'avance fanclionné votre
ouvrage.

En vain
, pour affoibîir le mérite des grands fervices que

vous avez rendus a rhumanité , viendroit - on vous parler
des hommes féroces qui ont fouillé la liberté parleurs crimes ^
des mgrats qui fe font fervis de fes bienfaits pour les tourner
contre la France : vous avez promis au monde que le fol

des Antilles feroit fertilifé par àts mains libres
;

que les
noirs

, cultivateurs, travailleroient , 6c ils ont tenu votre
parole: mais vous n'avez pas pu ^ar-antir qu'il n'y auioii parmi
eux, niambirieuY, ni traîtres. C'eft le fort des révolutions
ce produire de tels hommes, & l'Europe, fur ce point, a
donné 1 exemple à l'Amérique.

Il me refte à vous parler\ie mon dép.n-c de Saint-Do-
^rnnigue, fi diverfement interpréré • des écrits qu'on attribue ,

à ce lujet
, à Toulîaint-rOuverture

; & fur tout , de la ridi-
cule inculpation d'in<iépendance dont on a ofé nv3 charger.
C eil ICI , iur^tont

, que je réclame tonte votre attention.
Je fuis parti librement de S.ûnr-Djmingue le 7 frudidor

dernier pour me rendre a mon pofte au Corps légiflarifj
je ne connoiiïois alors ni mon excluiion par la fadion Van-
blanc

, ni ma réintégration définitive par une loi particulière.
Depuis neuf mois, mon départ avoit été ajourné d caufe des
troubles du Sud ik du Forî-dc.P:;ix , ôz fur les vives inf^

il

^«e^iMr'
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tances de mes colltgues, qui , n'ayant pas le courage de refier

fans moi à leur pofte , me déclarèrent pofîtivemenc qu'ils

abandoi:noit;nt la Coicnie fi je m'en éioij^nois.

La reitauration du commerce & àtz culrures , la réédi-

ficaiion de la ville du ( ap , enfin la paix la plus piolonde

ayant fuccéLié aux orai;cs , aux dévaltatiop.s <?c au^ dan- i

ger<; de toute efpèce , je crus pouvoit fonger à retourner

en France.

Ce fut dans Q.^% circonClances que j'eus connoifTance

d'un complot tramé par àt^ piètres & des émii^iés , ^
dont 'l'ondami-l'Ouvercure étoit rniftiument ,

pour fe dé-

faire de la commiflïon du gouvernement. J'en fus averti

par pluheurs commandans militaires noirs , & notamment

par un oflicier de iTiarque européen , dont la iîireté per-

fonnelle exii^e que je vous taife le nom : c-tft par écrit

qu'il s'eft ouvert â moi
;

j*ai remis copie de fa lettre au

Diredoire cxérutiF : il en rélulte que non- feulement on

ne veut pas cies agens aduels de Saint-Domingue , mais

encore qu'on rejette d'avance ceux qu'on enverroit à la

paix. Jf cois cetre juftice à ToLilîaint - l'Ouverture : c'eil

que par lui-même il efl incapable de concevoir de pareils

projets ; ^ je fais , à n'en pouvoir douter , que s'il .n'avoit

pas été obfédé . travaillé au-delà de toute imagination , il

n'eût jamais coiifenti à fe fouiiler du crime de rébellion.

Fait pour être gouverné , fon fott eil: d'etie fournis à une

impulfion étrangère. Sa confcience fuperilitieuie & peu

éclairée l'a jeté d.^ns la dépendance des prêtres contre-

révolutionnaires
j
qui-, à Saint-Domingue, comme en France,

fai/inr.nt tous les moyens de renverfcr la bberté.

Aux prêties fe font joints les émigrés qui étoicjît réunis

avec lui loi (que , p rtan: la cocarde blanche , il fervoit

rEfpagne contre la France , fjus les or^lres 6c comme
général en fécond de rarir\ée yen 'éenne de Jean-Fran«^ors.

Les principaux font , m\ abbé italien appelé Marùnï ,
qui

,

dans là partie efpagnole , étoit fon aumônier; Sdinar <: y

émigré pris par les républicains far un CQriairc anglais

>
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faifaiit la courfe contre les Français -, Bâillon de Llhertat y

qui ,
pendant la double guerre que nous avions avec l'iif-

pagne ôc rAni^lecei.e , a parcouru fucceiliveaient coures les

villes de Saine -Domingue , dont l'ennemi éioit en pof-

fedion ; le pierre Lantheaumc y aujourd'hui Ion confeHeur.

Tels font \^s principaux fiipons qui le ledaifent & l'éga-

renr. Tant que les déclamations virulcnes des Faublaîic ^

des FiUarct J ycufe y des Bourdon { do l'Oife ) , n'<3nc pas

percé dans la colonie , Tafceudant de la commillion a tenu

en échec les conlpirateurs : on favoit qu'elle avoit la con-

fiance du gouvernement , c\: ccn écoit aflez pour qu elle

fur rerptdée.

Mais une fois que les conjurés fe font crus aflTurés d*un

appui dans le Corps légillanf , ils ont proficé du fommeil

forcé du Diicdoire à l'égard de fes agens pour me préfenter

aux yeux de rOaverturfï comme pourfuivi par l'opiniotî

publique Se par le Corps légidatif , comme abandonné de

mon gouvernement , ôc fuccombanc d'avance fous le poids

de la diffamation.

Hâte:[ vous y lui difoic-on fans cefle , de faijir Sonthonax y

il eji profcrït en Europe : arrête-^-U avant qui! ait le temps

de fuir y & vous aurc:^ bien jnérité de la République. C'ed

ain(i que Vaublanc , dans une feance trop mémorable , vous

difoit : Qu'attendez- vous pour frapper Sonthonax ?

Toussaint- l'Ouv£Rtuke vous le livrera pieds et

POINGS LIÉS.

Cependant il héfitoit encore , iorfque ,
pour le détermi-

ner , on lui dépécha des Etats-Unis une efpèce d'aventu-

lurier génois de nation ,
portant la cocarde efpagnole , fe

difant officier de la marine royale, lui apportant, de la parc

de l'émigré Gatereau, journalifte colon, des paquets venant

de Feance qui achevèrent de ie jeter dans le parti en-

nemi.

Raymond , incertain 5c lâche , ne s'occupant que de

l'exploitation des fucreries atferiTiées pour foia compte ,

crut conferver fa vie & fon or , en me livrant à Bourdot^

'1

^2



20

r

N

(de / Olfi),5ctn roulant fur moi tout le poids def, Ûé?.tix
Tévûlutioniuires qui ont cefolé Saiin-Domiiigue. H n'hé-
iîta pas à Te déshonorer par ce hoiuewx marché : ôc ma
perte l'Ut rciblue.

J'érois député au Corps légiflatif; il ne s'ugi(î^)it que
de nVînviter a me rendre au pofte

, pour lequel j'avois
©pré, lors de mon éledion. Le 3 fiudidor , mon collègue,
hz tiqner, par Toulfaint - FOuverture , une adrufie dont
voici le contenu :

ToiJfah:t-l' Ouverture ^ général en chefde Saint-Domingue
,

u^ citoyen Sonthonax , repréfentcint du peuple & coni-

ijfaire dcUgué aux ifles fous le vent.

au

« Privés depuis long- temps des nouvelles du f^ouver-
35 nement français , ce long*filence afrede les vraîs amis
» de h République. Les ennemis de l'ordre de de la li-
w bertë cherchent à profiter de l'ignciance où nous fommes
» pour faire circuler des nouvelle.^, dont le bac eft de
» jeter le trouble dans ia colonie.

» Dans ces circonftânces , il eft nécelTaire qu'un homme
" inftruic des événemens , 6c qui a été le témoin des
»> changemens qui ont produit fa' reftauration &z fa trnn-
" quillité , veuille bien fe rendre auprès du Diredoue
w exécutif pour lui faire connoîcre la vérité.

»j^ Ncmmié député de la colonie au Corps légillatif , des
» circonfrances impérieufes vous firent i:n devoir de refier

« quelque temps encore au milieu de nous : alors votre
>» influence étoit nécelfaire \ des troubles nous avoient
>î agités, il falloit les calmer. Aujourd'hui que Tordre,
» la paix , le zèle pour le rétabliilement àes cultures

,

>5 nos fuccès fur nos cniiemis extérieurs &: leur impuiiîancc ,

5> vous permettent de vous rendre à vos fonctions , allez^

» dite d la France ce que vous avez vu», les prodif^es

» dont vous avez été témoin • &: foyez toujours k défenfeur
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î> de la caiife facrée que vous avez ômbraffée , dont nous

» fommes les écernels foldats. Salut & refpd ,

Signé j Toussaint - l'Ouverture.

Cette adrefTe fut piéfentée à la fignature dès officiers de

arnifon du Cap : ils refusèrent unanimement. On jetla earni] jetoïc

les hauts cris contre Toulfaint : comme on lui foupçonnoit

de mauvaifes intentions , on alloit /.e porter contre lai aux
dernières extrémités, lorfque

, pour éviter reffufion du fang,

l'infurredion de la plaine , l'incendie des propriétés & le

mairacre des propriétaires , j'annonçois à tous les fondion-
naires publics de la commune du Cap , que j'allois partir

pour me rendre en France au Corps légiflatif.

Cependant , la bande de fcélérats qui sMroient emparé
de l'efprit de ' Touffaint- l'Ouverture , ahimée des effets de
fa lettre , lui en dida une féconde, interprétative de la pre-

mière
; en voici les exprefîions :

Touffaint-r Ouverture ^ général en chef de Varmée de Saint-
Domingue

5 au citoyen Sonthonax , rtpréfentant du peuple
_,

commijfaire délégué par le gouvernement aux îles fous It

vent,

« Citoyen commifFaire
,

>• Le vœu du peuple de Saint-Domingue s'éroit fixé fur
» vous pour le repréfenter au Corps legiilatif. Dans la lettre
» que nous vous avons écrite , nous avons voulu joindre
»> notre afifentiment particulier à la volonté générale. Si les
H ennemis de la liberté s'obilinent encore à vous pourfuivre»
» dites-leur que nous avons procédé de rendre leurs eiForts
» niipuidàns, & que nos moyens {oni notre courage , notre
» perfévérance

, notre amour du travail & de l'ordre. C'eft
>' par nos vertus & notre attachement à la République ^ que
» nous répondrons a leurs calomnies

^ efe , d'après ce que
» vous avez vu dans la colonie , vous avez déjà fenti qu'il

s
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ï> vous étoit aiîHi facile de clcfendrc notic caufe que de.

» tcrraifer nos ennemis. »

Raimond lui-même configna dans un arrêté que mon dé-

parc affligeoic tous \ts amis de la liberté «5c de rhumanicé
dans la colonie.

Raimond avoir raifon : tous les fonctionnaires publics , civils

& militaires , vinrent en corps me témoigner leurs regrets

fur mon abfence de la colonie. Tous les capitaines des bati-

merjs neutres , tous les négocians étrangers , me témoignèrent >

par une adrelfe , combien ma préfence en Amérique leur

étoit chère , combien elle avoit fervi à ramener le crédit

ébranlé & à coafolider la confiance dans le gouvernement.

La municipalité vint, environnée du peuple &: en Ton nom

,

me déclarer que mon départ annoncé caufoit les plus grands

murmures ^ que le mécontentement aupm.entoït o. chaque ïnf-

îant j & que [unique m.oyen pour moi de prévenir des

malheurs était de refier daris la colonie jufquà ce que les

nouvelles d'Europe me permirent de la quitterfans dangerpour

la chofe publique.

Le peuple étoit concerné de mon déport • on ne par-

loir que de s'y oppofer. Pour tromper fa vigilance, je m'em-
barquai de grand matin le 7 ftucVidor , accompagné de

\

mon collègue
,

qui me quitta fur le bord de la mer ,

après m.'avoir ferré dans fes bras & inondé de {qs

larmes.

Je ne prévoyois guère alors tout ce que ces adreffes

patriotiques , ces tendres embrafTcmens , cachoient de per-

fidie. Pouvois- je imaginer Qu'Hun homme qui fe difoic

mon ami , osât dénoncer , diftamer celui qui fut le

fien • qu'il ne m'eût embralTé que pour m'étoufFer , pour

me poirnarder par derrière ? Je me fuis joué des atta-

ques des colons contre - révolutionnaires ;
je tronvois tout

fimple que des princes déiiÔKés ,
qne de grands enhns

à qui javois arraché le hochet fanglant de l'efclav.ige j

ne me pardonriad'ent pas tant de zèle & de dévouement:

jFiiais Raimond 3 homme de couleur* Raimond, pour les

N
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Avons duquel j*ni bravé mille morrs Se tons les outrages,'

le voir au nombre de me3 alLinin:. ! Non , je ne (uis pas
fait à tant de perverlité : k ciel me garde d'irmter Ion
crime en l'accufiint à mon tour! Je J'abandonne à Tes re-

mords , (î un cœur affcz corrompu pour brifer les liens

'de 1a reconnoiffaïue eu eft encore fufceptible.

^
On a ofé m'accui^.r de rêver l'indépendance des colo-

nies & le madacre général des Européens. On fonde cette

imputation fur une précendue converfation qu'on m'at-
rnbue avec Toudainc- l'Ouverture. J'ai lu cette miférable
rapfodie

, vile produdion de l'intrigue &: de rimpodure. le
n'ai que deux mots à y répondre, c'efi: que ToufTaint e(l

prhicement incapable de tenir le langage qu on lui prête. On
ne ma jamais ac»ufé de ftupidité, ni de bâflTcfTe d'ame

;

&: cependant, dans cette ridicule converfation /on me peint
comme un écolier fous la férule , débitant des fottifes , & fe

faifanc rappeler a l'ordre pu* [on pédagogue.
Quel elt le fondionnaire qu'on peut accufer fur des

indices au(ïî foibles que ceux qu on articule contre moi ?

quel eft l'homme public , revêtu de fondions éminentes

,

qu'on oferoit condamner fur de femblables preuves ? Qu'on
parcoure mes écrits

; qu'on examine mes ades , ma cor-
refpondance, mes longs débars avec. les colons : eil-il une
ligne , un feul mot , qui puifFent faire foupçonner une
dodrine dangereufe pour les droits de la métropole?

Une ilmple dénégation de ma part fufrîroit fans doute
pOî^r cétruire cette abfurde imputation ; mais il me refte

un m.oyen plus dired , c'eft le témoignage de louffaine
lui-même que j'invoque contre lui. Ceil fur la fin de fri-

maire
, ou dans le commencement de ni voie de l'an 5

( dic-il
) ,

que je lui ai propofé le projet <ie rendre la co-
lonie indépendcinte. S'il eft vrai qu'à cecte époque j'aie

eu rinf?.mie de lui faire de pareilles ouvertures
, pourquoi

le 2.9 fcimaire écrivoir-ii au miniftre de la marine: «Je
» compte beaucoup f^ir les chefs civils ôc militaires qui
»> nous gouvernent ^ fur le CQmm'iJJ^alre SontliQnax , en qui:

^^ESi
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yy mes frères mettent toujours la plus grande confiance , aîjl

» que moi. »

Pourquoi le i3 pluviofe fuivanr s*expnme-t-il plus for-

lemenc encore en s''adrtfiant au même miniftre ? « N'allez

?• pas croire (lui écrit -il) , comn:ie chercheront à vous

»> rinfinuer ceux qui font partis de la colonie , que les

»> citoyens Sonthonax & Raymond trakiirt'nt les intérêts

1» de la France. L'harmonie qui règne aujourd'hui dans la

» colonie , 6c qui eft le fruit des travaux des agens de la

» France , me porte à defirer que le commillaire Son-
» thonax relie parmi nous , au moins jufqu'à la paix , &
» qu'il foit toujours revêtu de l'autorité nationale. Le faluc

>* de Saint-Domingue, fon entier rétablidement & fa

i> profpérité exigent que le Directoire ne lui permette pas

» de s'en retourner ; mon attachement à la France , l'a-

-^ mour de ma patrie & de mes frères , m'obligent à lui

» en faire la demande. Veuillez , je vous en prie , citoyen

» mlniftre, l'appuyer • & foyez perfuadé que, comme étant

s> le plus intérelfé à la caufe de la France ,
je n'ai fait

» cette demande qu'après avoir bien fenti la néceflité

>» qu'elle foit accordée, & les malheurs qui pourroient ré-

» fuirer du départ de cet homme eftimable. »

Voyez , citoyens collègues , comme l'iniquité fe menr à

elle-même, comme la calomnie déchire fon mafque de

fes propres mains. C'eft le 10 pluviofe , c'eft quarante-

trois jours après que je lui ai propofé l'indépendance , que

ToufTaint demande au miniftre de la marine & au Direc-

toire exécutif de ccnferver dans mes mains l'autorité na-

tionale jufqu'à la paix ! Peut - on imaginer une pareille

ccntradlélion ? De deux chofes l'une : ou il a trompé le

gouvernement par fa dernière accufation , en me chargeant

d'un crime que je n'ai pas commis ; ou bien fes lettres au

miniftre démontrent que lorfqu'il les écrivoit , il étoit mon
tomplice. Dans l'un & l'autre cas

, quelle foi ajouter à fes

afiertions ?

Certes , Çi queînu un pouvoir être foupçoané de favo-;
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rlfer le fyftêmc d'indépendance , ce ferolt fans doute celai

dont la vie politique n'a été ou une révolte contniaellc

contie la Fiance. ToulTIiint - rOuvertiire a été l'un des

chefs de la Vendée de Saint - Domingue. Par rimpulfion

de ces mêmes émigrés qui l'entourent aujourd'hui , il or-

ganifoit en 1791 la révolte des noirs & le ma(ricre des

blancs propriétaires. En 1790 & 94 il commandoit l'ar-

mée des brigands aux ordres du roi catholique , & il n'a

palTé au fervice des républicains que lorfque les négocia-

tions de paix lui ont appris que l'Efpagne n'avoir plus

bsfoi.i de lui.

Les émif^rés Se les prêtres ne font pas les leuls qui

aient contribué à égarer l'Ouverture \ fa coalition avec Pxi-

gaud , dont il blâmoit hautement les crimes dans fa Cor-

refpondance avec moi ,
prouve évidemment qu'il ed: aujour-

d'hui la dupe de fes fuggeftions. Voyant Rigaud défendu

par Vaublaac , il m'a ctu perdu ; il s'eft lié avec le meurr

trier des Français, en m'imputant fes perfidies.

Dans ces circonftances , citoyens collègues ,
quel parti

prendre fur les colonies ? Celui de la fageiTe , de la mo-

dération êc de la juftice. En parcourant les pages enfan-

glantées de leur hiiloire révolutionnaire , vous avez dû vous

convaincre que tous les partis ont eu des torts récipro-

ques
^
que des hommes de toutes les couleurs ont commis

de grands crimes
;
que plufieurs généraux , au lieu de faire

refpeder la métropole & fes agens , n'ont fait que les in-

fulter & les trahir. Tantôt ce font les affêmblées coloniales

qui proclament l'indépendance; tantôt des chefs militaires,

par des voies différentes , marchent au même but.
^

,

Faut -il s'étonner que l'oubli de l'Europe enhardifTe

les ambitieux à fecousr le joug ; & s'il exiftoic dans l'in-

térieur de la République un feul département qui , pen-

dant un an feulement , fût privé de correfpondance avec

les deux pouvoirs qui conftituent notre gouvernement ,

croyez -vous qu'il demeurât long-temp=i fidèle à l'unité, à

rindivifibilité de l'empire? El^ bien! depuis cinq ans en-

J
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tiers vos colonies font fans loi , fans correrpondance fuVie
avec la metmpole. Dans nia premiae miffion , les arçns
ce la France ont été quinze mois fans recevoir de nou-
velles

: uans la féconde
, j'en ai attendu vainement de-,

puis le mois de orumau-e de Tan 5
, jufou'en fruclidor

Germer. La diftance des lieux, le dépérifîement de notre
marine

,^
les embarras que hs diverfes fadions qui fe font

mdees oes colonies ont fufcités au Diredoire
, ne lui ont

pas permis de faire pour ces contrées lointaines tout cequon a droit d attendre du pacriotifme & à^s lumières de
fes membres. Si les colons fe font livrés à des écarts re-
prehenfibles n eft-ce pas à ignorance, à Tabfence des
lois, quil faut s en prendre

, plutôt que de les 2ccakt
d intentions perfides? Je ne connois qu'une feule clalîc
ci hommes dont les délits foient inexecufables : ce font les
afla(îins:pourfuivons- les par-tout où ils fe trouveront-
mais faifons grâce ?.ux hommes égarés

, que le délice de
la guerre civile a précipités dans des erreurs funeftes: pro-
clamons pour les Antilles la loi bienfaifante de l'amniftie
avec ia feule modification contenue dans le décret du 3
brumaire

,
qui a terminé la feflîon de la Convention na-

tionale.

Quant a moi
, fe déclare que fe renonce

, pour ce quî
me concerne, au .bénéfice de certe falutaire mefure • & ie
demande que les agens du Diredoire dans les colonies,
contre lelquels il pourroit y avoir lieu à accufarion, en foient
foi:iTiellemcnt exceptés. Content , fatisfait du bien que doit
produire Tindulgence paternelle de la métropole envers
les colonies

,
le fpedacle du bonheur public me fera oublier

pour jamais les perfécutions ôc les perfécuteurs.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE NATIONALE,
riuviôfe zn 6,
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